




 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Préambule 

La ville de Crolles soutient les sportifs de haut niveau crollois afin de favoriser leur réussite sportive et leur 
insertion professionnelle. 

Les sportifs de haut niveau servent d’exemple et participent à la transmission de certaines valeurs auprès 
des jeunes. 

 
Article 1 : Engagement de la ville de Crolles 

La ville de Crolles consent à verser une aide financière de 3 000 € à Monsieur Eliot Prévé destinée : 
- à favoriser sa réussite sportive ; 
- à compenser des dépenses que lui occasionne son activité sportive de haut niveau. 

 

Article 2 : Engagement de Monsieur Eliot Prévé 

Monsieur Eliot Prévé participera à des animations ou des actions organisées et / ou soutenues par la ville de 
Crolles. 

 
Article 3 : Durée de l’engagement 

La présente convention est valable pour la saison sportive 2025-2025. 

 

Fait à Crolles en 2 exemplaires le XX décembre 2025, 

 

 
Monsieur Eliot Prévé       Pour la commune de Crolles, 
         Le Maire, 

Philippe Lorimier. 
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Entre la Mairie de Crolles 
et Monsieur Eliot Prévé  


